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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

SOCIAL SAFARI INC. 2017989 Le 22 juillet 2020

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

SAFARI SOCIAL 2 (506) 386-2262

Adresse

55 rue Englehart Dieppe NB  E1A 8K2

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Véronique Landry Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

21 Le titulaire de permis doit afficher dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement à l'égard duquel le permis a été délivré les documents 
suivants : a) le permis; b) un rapport fourni en application de l'article 23;  
c) un arrêté pris en vertu de l'article 28; d) un permis conditionnel délivré 
en vertu de l'article 29.

21(a) – (d) 23 juil. 2020

Commentaires : Le dernier rapport d'inspection n'est pas affiché. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : f) les registres des présences quotidiennes des 
enfants au moyen des formules que le ministre fournit.

24(1)(f) 22 juil. 2020 22 juil. 2020

Commentaires : Les éducateurs doivent s'assurer d'ajouter les nouveaux enfants qui s'ajoutent au groupe. La lacune est 
maintenant conforme. 

33(2) L'équipement fixe de l'aire de jeu extérieure est entouré d'une 
surface protectrice et est installé selon les instructions du fabricant.

33(2) 31 juil. 2020

Commentaires : La surface près des glissades est compacté et doit être entretenue de façons a assurer une profondeur de 
30cm. 

36(6) Le lit portatif, le matelas de sieste ou le matelas d'un lit d'enfant ou 
d'un parc pour enfant est lavable et étanche ou est couvert d'une 
enveloppe étanche.

36(6) 07 août 2020

Commentaires : La mousse est exposé sur plusieurs matelas, ceux-ci doivent être remplacé ou réparé afin de répondre aux 
exigences d'hygiène. 

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 22 juil. 2020 22 juil. 2020

Commentaires : Tout produits toxiques doivent être rangé sous clés. L'armoire n'étais pas verrouillé dans un local et les 
produits étaient sortie dans un autre local. La lacune est maintenant conforme. 

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : b) les médicaments.

39(2)(b) 22 juil. 2020 22 juil. 2020

Commentaires : Tout médicaments doivent être rangé sous clés. L'armoire n'étais pas verrouillé dans un local. La lacune est 
maintenant conforme. 
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Commentaires généraux

Le mentor en assurance de la qualité a été capable d'observer le dépistage, l'horaire de nettoyage et les 
consentement des parents en lien avec COVID-19.

Le mentor en assurance de la qualité recommande à l'administrateur de faire un rappel aux parents en lien 
avec l'étiquetage des effets personnels. La majorité des effets personnels étaient identifiés. 

Le mentor en assurance de la qualité fait un rappel en ce temps de pandémie que l'antiseptique sois toujours 
hors de la portée des enfants.

Le mentor en assurance de la qualité recommande de vérifier les dates d'expirations des produits dans les 
trousses de premier soins.

original signé par

Véronique Landry  22 juillet 2020
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


